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  FORMULAIRE DE RESERVATION DE SCENE MOBILE 
   

LE STATUT DU DEMANDEUR 
 

Nom et Prénom du demandeur : _______________________ En qualité de : _____________________________________ 
 

Association-Ecole-Ent. : _________________________________ Date de la demande : _________/__________/______   
_ 

Adresse :  ________________________________________________________________________________________________  
 

Tél. :  _______________________________ courriel : ____________________________________________________________  

 

LA SCENE MOBILE « SORIN » 
 

Durée du prêt : du  ______/______/______  à    ______h______   au    ______/______/______  à  ______h_____    _______  

 

Motif de la réservation : ___________________________________________________________________________________ 
 

Lieu du déplacement :____________________________________________________________________________________ 
 
Nombres de Kilomètres (Aller/retour) : ______________________________________________________________________ 
 
Dimension de la scène :  L : 7m30 – l 4m20 en 1/2 scène – L : 7m30 – l 6m scène complète + 2m de flèche 
Garde au sol : 30 cm 

 

LES INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 
 

Toute demande doit être adressée au minimum 15 jours avant la date sollicitée de la location. 
Le matériel est loué au tarif de 400 € pour les communes. 
Le tarif pour tout emprunteur « autres » est de 600 €  avec mise à disposition du personnel pour l'installation dans 
un périmètre de 15km. 

Au-delà de ce périmètre, un supplément de 50€ sera appliqué par tranche de 10 km supplémentaires. 
Au-delà des 3 premiers jours de location, un supplément de 200€ sera appliqué par jour supplémentaire. 

 

Un chèque de caution de 1 000 € sera demandé, (sauf pour les communes qui s'engagent par écrit à prendre 
en charge toutes déprédations suite à un état des lieux). 
 
Le matériel devra être rendu propre et en bon état ; les frais entraînés par le nettoyage de celle-ci seront dus 

par l'emprunteur (100€) 
 

Le terrain sur lequel doit être exposée la scène mobile est obligatoirement en dur, prévoir 10 mètres d’espace 
libre au sol. 

 

                                                                                                                     Signature du demandeur,  

 

 

RESERVE A L’ADMINISTRATION 
 

DÉCISION : 
   DEMANDE ACCEPTEE                                   DEMANDE REFUSEE 

Nom et prénom du personnel habilité : ________________________________ 

 

 

OBSERVATIONS SUR LE PRECEDENT PRET : 
 
 
 

 

Pour le Maire,  

l’adjoint délégué 
 
Le : _____/______/______ 
 
Visa :  
 

  
 

 


